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DÉSINFECTANT À TRÈS LARGE SPECTRE AV N° 93.00138
LOCAUX, SOLS, MATÉRIELS, TRANSPORTS

KILL AGRO

Par la présence de 4 produits utilisés dans la désinfection médicale KILL AGRO 
est à la fois : bactéricide, virucide et anti odeurs.

Composition :
• Chlorure de coco diméthyl benzyl ammonium 150g
• Pentanédial 1-5 150g
• Dioxo 1-2 éthane 120g

Propriétés :
• Conformes normes : AFNOR EN 1276, NFT 72-171, NFT 72-180, NFT 72 301.
• Conformes à l’arrêté du 08 septembre 1999 relatif au matériel en contact avec les 

denrées alimentaires.
• Pas d’accoutumance des micro-organismes.
• Efficace en présence de matières organiques.
• Utilisable à chaud comme à froid (thermonébulisation).
• Efficace en eau calcaire. Non corrosif pour les métaux.
• Biodégradable. Ininflammable.
• Grande rémanence anti-odeur. Ne pas utiliser de désodorisant après usage du 

KILL AGRO.
• Economique et simple d’emploi.

Agrément PROPHYLAXIE :
KILL AGRO est agrée pour assurer les mesures de désinfections dont l’application 
est obligatoire ou prescrite pour l’exécution des programmes de prophylaxie 
subventionnés en vertu des articles 214, 228, et 242 du code rural arrêté 
interministériel du 28 février 1957. N° DSV 7282 du 5 novembre 1985.

MODE D’EMPLOI
• Désinfection BACTERICIDE : 1 litre dans 600L d’eau pour 2.000 à 2.500 m2.
• Désinfection VIRUCIDE : 1 litre dans 50L d’eau pour 600 à 800 m2.
• Traitement atmosphérique : 12 à 20 cl dans 5L d’eau pour 700 m2 ou 2.100 m3.
• Pédiluve, Rotoluve : 1 verre dans 10L d’eau à renouveler tous les 15 jours.
• Blanchiment : 1 litre dans 200L d’eau + 50 kg de blanc neutre.

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
Aucune toxicité aux doses d’emploi préconisées. Non concerné par l’étiquetage des 
substances dangereuses visées par le code de la santé publique et du travail.
Néanmoins :

• Ne jamais utiliser concentré.
• Eviter le contact prolongé du produit pur avec la peau.
• En cas d’ingestion accidentelle, contacter le centre antipoison le plus proche.
• Conserver hors de la portée des enfants.
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